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EFFETS DES ACTIVITÉS DE DRAGAGE SUR LE BÉLUGA DU 
SAINT-LAURENT ET SON HABITAT 

Contexte 
Le Programme de protection des pêches de Pêches et Océans Canada reçoit régulièrement 
des demandes d’examen pour le dragage d’entretien et la disposition en mer des sédiments de 
dragage pour des quais situés dans l’aire de répartition du béluga de l’estuaire du Saint-Laurent 
(ESL).  

Le présent avis scientifique découle d’une demande déposée par la Direction régionale de la 
Gestion des Écosystèmes (DRGÉ) auprès de la Direction régionale des Sciences. Cette 
dernière a produit un avis scientifique en 2002 : Programme décennal de dragage d’entretien au 
quai de Rivière-du-Loup – Questions relatives aux effets sur le béluga de l’ESL. Comme les 
connaissances sur le béluga et son niveau de précarité ont évolué depuis 2002, la DRGÉ 
souhaite vérifier les points suivants : 

1. Est-ce que l’avis des Sciences produit en 2002 est toujours valide pour les travaux de 
dragage d’entretien au quai de Rivière-du-Loup, plus particulièrement pour ce qui touche les 
impacts identifiés et la mesure d’atténuation proposée, soit : 

Aucun dragage ne devrait être permis durant les mois d’avril, mai et juin. Les travaux 
devraient débuter au début juillet et se poursuivre de façon intensive (nuit et jour, 7 jours 
sur 7) de manière à terminer les travaux avant la fin juillet ou au plus tard à la mi-août. 

a. A-t-on de nouvelles connaissances quant aux effets potentiels associés aux projets 
de dragage (incluant l’immersion en mer des sédiments) sur le béluga?  

b. De nouvelles mesures d’atténuation sont-elles recommandées au site de dragage et 
d’immersion en mer des sédiments de Rivière-du-Loup?  

c. Si les travaux ont lieu en dehors du pic de présence des ressources alimentaires 
(avril-juin), est-il préférable de préconiser la réalisation des travaux le plus 
rapidement possible ou de viser à assurer une période de faible bruit (p. ex. arrêt 
des travaux la nuit pendant 8 h consécutives) pour favoriser entre autres le repos 
auditif, la récupération physiologique et augmenter l’efficacité des communications?  

2. Cet avis peut-il s’appliquer à tous les projets de dragage et d’immersion des sédiments 
réalisés dans l’aire de répartition du béluga?  

a. Des mesures différentes devraient-elles s’appliquer pour des travaux de dragage 
réalisés dans l’aire de répartition par rapport à ceux réalisés dans l’habitat essentiel?  

b. Des mesures différentes devraient-elles s’appliquer pour des travaux de dragage 
réalisés dans l’aire de répartition (autre que l’habitat essentiel) durant la période de 
haute fréquentation de l’estuaire (juin à octobre) par rapport à des travaux similaires 
en dehors de cette période (novembre à mai)?  

Le document est structuré de manière à fournir d’abord des données de bases sur l’état actuel 
de la population de bélugas de l’ESL ainsi que sur sa biologie et son écologie. Étant donné 
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l’évolution rapide du domaine de recherche relatif aux effets découlant de projets de 
développement côtiers et extracôtiers sur les mammifères marins, une section revoyant les 
mécanismes d’effets associés aux activités de dragage et l’ampleur appréhendée de ces effets 
chez les mammifères marins et les bélugas a été produite. Comme la requête accorde une 
certaine spécificité à des secteurs de dragage récurrent comme Rivière-du-Loup, une section 
traitant de ce secteur a également été ajoutée. 

La présente réponse des Sciences découle du processus de réponse des Sciences de mai 
2016 sur l’Évaluation de l'effet de dragages d'entretien sur le béluga du Saint-Laurent et son 
habitat. 

Renseignements de base  

État actuel de la population de bélugas de l’ESL 
Il existe au Canada au moins sept populations de bélugas (Delphinapterus leucas). Celle 
occupant l’estuaire du Saint-Laurent est située à la limite de distribution la plus méridionale de 
cette espèce arctique. Décimée par une chasse excessive, cette population était considérée 
jusqu’à récemment “menacée” par le Comité sur la Situation des Espèces en Péril au Canada 
(COSEPAC). Toutefois, des mortalités anormales de jeunes bélugas depuis 2008 ont mené à 
une réévaluation de l’état de cette population en 2013 (MPO 2014) et à la conclusion qu’après 
une période de stabilité relative jusqu’au début des années 2000, cette population était depuis 
en déclin à un taux avoisinant 1 % par année (Mosnier et al. 2015). Le déclin de la population 
qui compterait actuellement environ 900 individus, s'est produit durant une période de 
changement de la structure des écosystèmes et des conditions environnementales dans le 
golfe du Saint-Laurent, où les niveaux de certains contaminants (PBDE) étaient élevés chez le 
béluga, où l’exposition au bruit et au trafic maritime était chronique et accru, et où survenaient 
des proliférations occasionnelles d'algues toxiques dans l’ESL (MPO 2014). Ces nouvelles 
informations ont mené en 2014 à une réévaluation du statut de cette population par le 
COSEPAC qui est depuis considérée “en voie de disparition” au Canada. 

La population de béluga de l’ESL apparaît à l’annexe 1 de la Loi sur les Espèces en Péril au 
Canada. Son habitat essentiel a été identifié et il correspond à la zone occupée par les femelles 
accompagnées de veaux et de juvéniles durant la période de juin à octobre (MPO 2012). Cette 
zone comprend une portion du fjord du Saguenay jusqu’à la baie Sainte-Marguerite, l’ensemble 
de l’estuaire moyen situé entre l’Ile-aux-Coudres et l’embouchure du fjord du Saguenay, et les 
eaux de la portion sud de l’estuaire maritime s’étendant à l’est jusqu’au large de Saint-Fabien-
sur-Mer. Le secteur de Rivière-du-Loup, l’un des secteurs concernés par la présente demande 
d’avis, fait donc partie de l’habitat désigné essentiel pour le béluga de l’ESL. 

Analyse et réponse 

Cycle reproducteur et saisonnalité de l’alimentation du béluga 

Le béluga donne naissance à un seul veau, une fois tous les trois ans, après une période de 
gestation d’environ 15 mois (voir COSEPAC 2014 pour une revue). Dans le Saint-Laurent, la 
mise bas débuterait au début juillet pour se poursuivre jusqu’à la mi-août1, ce qui suggère que 
                                                
1 GREMM. 2007. Répartition saisonnière de naissance de bélugas du Saint-Laurent. Rapport 

non publié présenté à Pêches et Océans Canada, juillet 2007. 8 p. Non publié. 
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l’accouplement aurait lieu en avril ou mai de l’année précédente. À cette période de l’année, les 
bélugas ont commencé à réintégrer l’ESL (voir Mosnier et al. 2010 pour une revue). Le veau 
accompagne sa mère pour une période dépassant deux ans, et se nourrit exclusivement de lait 
au moins durant la première année (Brodie 1971; Matthews et Ferguson 2015). 

Le béluga supporte les coûts de la lactation en partie à partir de réserves accumulées avant la 
naissance, mais également en se nourrissant durant la période de lactation (Kastelein 1994). 
Les données provenant de populations sauvages sont relativement limitées dans le cas du 
béluga pour documenter l’importance relative des réserves accumulées et l’alimentation post-
natale pour subvenir aux besoins énergétiques énormes liés à la lactation. Des données 
obtenues en captivité montrent une consommation de nourriture qui double durant le dernier 
trimestre de la gestation, et qui quadruplent durant le premier mois suivant la naissance pour 
décroitre progressivement ensuite (Kastelein 1994). Dans le Saint-Laurent, cette période 
d’alimentation intensive de fin de gestation correspondrait à celle de la mi- fin-avril à la mi-fin-
juillet, alors que le premier mois serait celle s’étendant de la mi- fin-juillet à la mi- fin-août. 

La période printanière semble constituer une période d’alimentation intensive pour le béluga. La 
littérature, bien que peu abondante, décrit cette période comme celle où les bélugas sont 
généralement relativement gras (Vladykov 1944; Sergeant et Brodie 1969; Huntington et al. 
1999; Breton-Honeyman et al. sous presse). Dans le Saint-Laurent par exemple, les chasseurs 
notaient la maigreur des bélugas en hiver, i.e., de novembre à mars, une accumulation de la 
plupart du gras en mai et juin, et un maintien de cet état durant l’été (Casgrain 1873, cité par 
Vladykov 1944). Cette période correspond au dernier trimestre de la gestation où les besoins 
des femelles s’accroissent rapidement. La lactation comporte des coûts énergétiques élevés et 
une alimentation régulière des femelles durant cette période contribue fort probablement à 
réduire la vitesse à laquelle elles épuisent leurs réserves énergétiques accumulées avant la 
naissance. 

Régime alimentaire des bélugas 
L’information concernant la diète du béluga de l’ESL, son évolution saisonnière et celle de ses 
besoins énergétiques provient principalement d’une étude effectuée dans les années 1930 dans 
le secteur des bancs de Manicouagan et de Les Escoumins (Vladykov 1944; 1946). Elle indique 
une diète globalement variée, et composée de poissons pélagiques et démersaux ainsi que 
d’invertébrés comme le calmar (Illex Illecebrosus) et les vers marins (Nereis virens). Le capelan 
(Mallotus villosus) est l’espèce prépondérante dans la diète du béluga en juin; il décline 
progressivement au profit de la morue franche (Gadus morhua) et du lançon (Ammodytes sp.) 
au cours de l’été pour être dominée par ce dernier en août et septembre (Vladykov 1946). 

Une compilation plus récente des fragments de nourriture retrouvés dans le tractus digestif de 
bélugas retrouvés morts dans le Saint-Laurent depuis 1982 confirme plusieurs des résultats de 
Vladykov (1946). Cette étude indique que le béluga consomme du lançon, du hareng (Clupea 
harengus), du capelan et plusieurs poissons de fonds comme la merluche blanche (Urophycis 
tenuis), le sébaste (Sebastes sp.) et de la morue franche et ogac (G. ogac) (Lesage 2014). 
Toutefois, la contribution relative de ces espèces à la diète saisonnière du béluga demeure 
incertaine compte tenu des biais associés à cet échantillon provenant d’animaux souvent 
malades et dont l’estomac ne comporte que des traces de nourriture. Une estimation 
indépendante de la diète à partir cette fois des rapports de certains isotopes stables dans les 
tissus des bélugas et ceux de leurs proies potentielles indique que le lançon pourrait 
représenter près de 40 % de la diète estivale des femelles du Saint-Laurent (Lesage 2014).  
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Répartition et utilisation de l’habitat par le béluga de l’ESL 
L’aire de répartition du béluga de l’ESL représente une fraction (environ 65 %) de ce qu'elle 
était historiquement, et est l’une des plus petites décrites chez cette espèce. Le cœur de celle-ci 
est situé dans l’ESL, mais son étendue varie saisonnièrement. Durant la période de juin à 
octobre, les aires hautement fréquentées par le béluga ont été cartographiées à l’aide de deux 
approches indépendantes (Mosnier et al. 2016; Lemieux-Lefebvre et al. 2012), qui convergent 
pour décrire un ensemble d’aires utilisées de manière récurrente, et réparties dans le fjord du 
Saguenay, l’ensemble de l’estuaire moyen et le tiers amont de l’estuaire maritime, du côté nord 
comme du côté sud (Figure 1). Les données existantes en dehors de la période estivale, bien 
qu’éparses, suggèrent que les bélugas délaissent l’estuaire moyen à l’automne pour se 
concentrer dans l’estuaire maritime et le nord-ouest du golfe. La proportion de la population 
présente en hiver dans l’estuaire demeure toutefois incertaine. Au printemps, la distribution des 
bélugas serait à son maximum, et s’étendrait minimalement du secteur de l’Ile-aux-Coudres 
dans l’estuaire moyen, jusqu’au nord-ouest du golfe du Saint-Laurent (voir Mosnier et al. 2010 
pour une revue). 
La fréquentation saisonnière du fjord du Saguenay est peu documentée en dehors de la période 
estivale, période où des bélugas y sont observés sur une base journalière (Conversano 2013). 

Les fonctions associées aux diverses aires de haute fréquentation ne sont pas bien définies. 
Toutefois, des parallèles avec la répartition de la nourriture suggèrent qu’elles sont 
vraisemblablement toutes, mais probablement à des degrés divers, utilisées pour s’alimenter 
(Mosnier et al. 2010; Mosnier et al. 2016). 

Fréquentation saisonnière du secteur de Rivière-du-Loup/Cacouna/Île Verte (RCIV) 
Le secteur de Rivière-du-Loup/Cacouna/Île Verte (RCIV) est hautement fréquenté entre juin et 
octobre, principalement par les troupeaux de femelles béluga accompagnées de jeunes 
(Michaud 1993; Pesca Environnement 2006; Mosnier et al. 2010; Lemieux-Lefebvre et al. 2012; 
Roy et Simard 2015; Mosnier et al. 2016). Ce secteur fait partie de l’habitat essentiel qui a été 
désigné dans le Programme de Rétablissement de cette population (MPO 2012). Des indices 
d’activité vocale obtenus d’une station d’écoute continue située au large de Cacouna et 
couvrant une vaste portion du secteur RCIV montrent une présence du béluga dans ce secteur, 
de jour comme de nuit, durant toute la période d’étude, de juin à octobre 2014 (Roy et Simard 
2015). L’activité vocale y était à son maximum en août (Roy et Simard 2015). Des travaux 
effectués dans la zone avoisinant l’entrée du Saguenay (Simard et al. 2010) ainsi que dans le 
delta du Mackenzie en Arctique (Simard et al. 2014) indiquent que cette activité vocale est 
relativement bien corrélée avec l’abondance des animaux pour le béluga, malgré de possibles 
variations découlant du type d’activité et de la composition des troupeaux (Sjare et Smith 1986). 
Des observations visuelles diurnes et discontinues effectuées dans la bande côtière du secteur 
de Gros-Cacouna durant une année entière en 2004-2005 corroborent ces observations, 
puisqu’elles indiquaient des taux de fréquentation maximaux et variant entre 40 et 60 % du 
temps d’observation entre juin et septembre (Pesca Environnement 2006). Combinées, ces 
données suggèrent une fréquentation soutenue du secteur RCIV par le béluga, au moins pour 
la période allant de juin à la fin septembre. 

Le moment du délaissement du secteur à l’automne et son importance relative au printemps 
sont incertains, comme c’est le cas pour la plupart des autres secteurs occupés par le béluga. 
Les quelques données locales disponibles indiquent la présence de l’espèce au moins à partir 
du mois de mars (Michaud et Chadenet 1990; Boivin et INESL 1990) jusqu’à la fin octobre (Roy 
et Simard 2015) ou novembre (Pesca Environnement 2006). L’évolution temporelle des 
nombres durant ces périodes varie selon les sources de données. Par exemple, les indices 
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dérivés d’observations intensives dans le secteur de l’Ile-aux-Lièvres en mai et juin indiquent 
une fréquentation soutenue du secteur en mai (Lesage et Kingsley 1995) alors que celles 
effectuées dans la bande côtière de Gros-Cacouna et basées sur un faible nombre d’heures 
d’observations (29 h en mai) indiquent une présence du béluga dans cet autre secteur de RCIV 
durant seulement 2 % du temps d’observation (Pesca Environnement 2006). Ces données 
suggèrent qu’un indice dérivé d’un secteur restreint peut ne pas refléter la fréquentation de la 
région beaucoup plus vaste que représente celle de RCIV. 

 
Figure 1. Zones de haute résidence identifiées à partir de suivis longitudinaux de près de 800 troupeaux 
de bélugas effectués entre 1993 et 2008 (symbole ; Lemieux Lefebvre et al. 2012) et celles contenant 
respectivement 50, 75 et 95 % de la population de beluga telles que définies par la méthode des kernels 
appliquée aux résultats de 35 inventaires aériens systématiques effectués en août de 1990 à 2009 
(Mosnier et al. 2016). À noter que l’effort d’échantillonnage dans la portion en amont de l’Île aux Fraises 
était faible dans le cadre de l’étude de Lemieux Lefebvre et al. (2012). 

Fonction du secteur de Rivière-du-Loup/Cacouna/Île Verte (RCIV) 
La fréquentation du secteur de RCIV par les troupeaux de femelles accompagnées de veaux et 
de juvéniles suggère que ce secteur sert à l’élevage des jeunes, et possiblement à la mise-bas, 
bien que ces événements soient très rarement observés, rendant difficile l’association d’un 
secteur particulier à cette activité spécifique (Mosnier et al. 2010). La présence de bélugas au 
printemps parallèlement à des événements de frai, les comportements de surface observés 
chez les bélugas ainsi que la présence de multiples traces sur l’échosondeur lors des travaux 
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réalisés durant l’été dans le secteur de RCIV laissent croire qu’il s’agit également d’un secteur 
d’alimentation tout au long de l’été (R. Michaud et V. Lesage, données non publiées; S. 
Lemieux-Lefebvre, thèse de doctorat en préparation). 

Une abondance particulièrement notable de lançon dans le secteur situé au large de Rivière-du-
Loup a été confirmée par des travaux récents (Mosnier et al. 2016). Cette espèce représente 
probablement l’un des principaux attraits du secteur de RCIV pour le béluga particulièrement en 
milieu et fin d’été, puisque cette espèce est prédominante à ce moment dans sa diète (Vladykov 
1946; Lesage 2014). 

Durant la période printanière d’engraissement rapide, le secteur de RCIV apparait comme un 
secteur d’alimentation particulièrement privilégié. Le capelan, l’éperlan et le hareng, des proies 
potentielles du béluga de l’ESL (Vladykov 1946; Lesage 2014), fraient entre les mois d’avril et la 
fin mai dans l’estuaire, avec des sites connus dans le secteur de RCIV : 

- Le capelan débute le frai vers la mi-avril, et plus tôt le long de la rive sud (en aval de 
Rivière-Ouelle) que le long de la rive nord (Parent et Brunel 1976).  

- Le frai de l’éperlan survient quant à lui dans les secteurs de Rivière-Ouelle et Kamouraska 
(riv. Fouquette) vers la fin avril ou le début mai, et est suivi par la dispersion des adultes 
dans l’estuaire moyen, dans le secteur de RCIV (Ouellet et Dodson 1985a, 1985b). 

- Le hareng migre du golfe vers l’estuaire moyen au tout début mai (Gagnon et Leclerc 
1981), et frai environ 2 semaines plus tard (Munro et al. 1998). Les travaux réalisés par 
Auger et Powles (1980), Bio-Conseil (1982) et Fortier et Gagné (1990) documentant 
l’émergence de grandes quantités de larves de hareng dans l’estuaire moyen indiquent 
une importance de cette espèce au printemps dans cette région. Des évidences 
suggèrent que le frai survient le lendemain de la première marée de morte-eau de mai. 
L’éclosion des œufs aurait lieu environ 20 jours plus tard (Munro et al. 1998). Une 
population qui fraie le printemps, et nommée ‘la population de l’Île Verte’, occupe le 
secteur RCIV autour de la période du frai qui lui, semble survenir à l’extrémité ouest de 
l’Île au Lièvres (Munro et al. 1998). 

Une observation printanière accrue de bélugas dans le secteur du quai de Rivière-du-Loup est 
un phénomène rapporté de manière récurrente par les opérateurs du traversier (e.g., Vachon et 
al. 2001; ROMM, Rivière-du-Loup, données non publiées). 

Munro et al. (1998) rapporte avoir détecté le béluga par hydroacoustique à travers des groupes 
de hareng en frai le long de l’île-aux-Lièvres, située au large de Rivière-du-Loup. Ce rapport 
anecdotique est corroboré par une étude dénotant pour ce secteur des nombres de 2 à 8 fois 
plus élevés de bélugas entre les 20 et 31 mai qu’entre les 2 et 12 juin, et avoisinant les 80-100 
individus, de même qu’un maintien de ces hautes densités de bélugas tout au long de la 
journée en mai (Lesage et Kingsley 1995). La présence d’activité de frai et l’abondance de 
bélugas dans le secteur de l’île-aux-Lièvres en mai et juin semble toutefois varier d’année en 
année (Bédard et al. 1997; Lesage et Kingsley 1995; Munro et al. 1998; Société Duvetnor 
2001). 

Par ailleurs, la concordance d’un changement négatif dans la dynamique de population des 
bélugas avec la transition vers une période caractérisée par une forte anomalie négative et 
persistante des biomasses des grands poissons démersaux et du hareng de printemps de la 
zone 4T de l’OPANO, soupçonnés d’alimenter l’estuaire, soutient l’hypothèse d’une certaine 
importance du hareng de printemps dans l’alimentation du béluga de l’ESL (Plourde et al. 
2014). 
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Ampleur et mécanismes d’effets des activités de dragage 
Les activités de dragage peuvent affecter les mammifères marins, incluant les bélugas de 
diverses manières (MPO 2010; Todd et al. 2015). Le retrait de sédiments pourrait, en plus de 
remettre en suspension des contaminants, modifier la structure du fond et ainsi entrainer des 
répercussions sur la structure des communautés et de l’habitat. L’immersion des sédiments 
pourrait également modifier la structure du fond en détruisant par recouvrement (“capping”) les 
communautés existantes. Le bruit généré par la machinerie durant les opérations pourrait 
affecter le béluga directement en dégradant son environnement acoustique et en perturbant son 
comportement normal, ou indirectement en affectant celui de ses proies, les rendant 
possiblement moins disponibles. La présence des plateformes, barges et navires de 
remorquage pourraient augmenter le risque de collision. Toutefois, ce dernier est jugé faible 
étant donné la faible vitesse de déplacement des embarcations lors des opérations de dragage 
à l’exception de celles servant aux transports des travailleurs (Todd et al. 2015). 
Dans le contexte d’une perturbation du benthos par extraction ou immersion de sédiments, les 
proies susceptibles d’être affectées comprennent particulièrement le lançon puisqu’il semble 
abondant dans les secteurs de fond meuble (Mosnier et al. 2016). D’autres proies du béluga 
comme le hareng, le capelan, et l’éperlan sont également d’intérêt dans le contexte des effets 
des activités de dragage puisqu’elles sont toutes susceptibles de se retrouver dans le secteur 
de RCIV au printemps du moins, pour le frai sur des fonds particuliers, ainsi que dans d’autres 
secteurs de l’estuaire et de l’habitat essentiel du béluga (Marchand et al. 1999; Simard et al. 
2002). 

Perturbation des sédiments 
Selon Morton (1977), le dragage et le dépôt des déblais de dragage peuvent avoir un impact 
négatif important sur les communautés benthiques en raison de l'immobilité relative de la 
plupart d’entre eux. Le dragage agit de trois manières directes sur les sédiments et les 
ressources biologiques connexes, soit 1) en éliminant, sur les sites de dragage, les sédiments 
et les communautés biologiques associées, 2) en ajoutant des sédiments, enterrant ainsi les 
communautés biologiques sur les sites de dépôt qui ne sont pas susceptibles de survivre 
(Hendrick et al. 2016), et 3) en remettant en suspension des sédiments aux deux sites (dragage 
et dépôt). 

En règle générale (e.g., Newell et al. 1998), plus les sédiments qui sont enlevés sont fins, plus 
les communautés benthiques qui y vivent se rétablissent rapidement. Cela s’explique par le fait 
que les sédiments fins sont souvent perturbés et que les communautés associées à ces 
sédiments sont bien adaptées à ces perturbations périodiques et montrent une colonisation et 
une dispersion rapide. Ainsi, les boues marines peuvent être recolonisées assez rapidement 
par des espèces errantes, y compris les polychètes Néréide, suite à des impacts de dragage 
(c.-à-d. semaines au mois, McCauley et al. 1977). En revanche, les communautés des zones 
avec du sable et des sédiments plus grossiers peuvent prendre des années, voire des 
décennies, à se rétablir. Par exemple, Harvey et al. (1998) suggèrent que les sites de dépôt de 
sable à L'Anse-à-Beaufils, au Québec, prendraient plus de 2 ans pour récupérer. En outre, le 
dragage peut enlever les sédiments plus fins en surface, laissant derrière les sédiments plus 
grossiers et moins facilement colonisables localement. 

Le dragage peut également modifier l’hydrodynamisme des courants de telle sorte qu’une 
diminution de la vitesse du courant peut augmenter la déposition de sédiments boueux sur ceux 
sableux (Kaplan et al. 1975). Ces deux situations peuvent de surcroit, affecter la disponibilité 
des invertébrés benthiques pour les bélugas. Les modifications de l'environnement benthique 
physique causées par le dragage et par le dépôt des déblais de dragage peuvent donc affecter 
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indirectement les cétacés. Par exemple, Allen et al. (2001) suggèrent que les grands dauphins 
(Tursiops truncatus) peuvent utiliser des caractéristiques structurelles, comme des canaux de 
dragage ou les îles de déblais de dragage, afin d'améliorer la capture de leurs proies. 

Des effets indirects du dragage peuvent également se produire par le biais d’une augmentation 
de la turbidité liée à la remise en suspension de sédiments dragués et de la déposition des 
sédiments dans les zones de rejet en mer. Par exemple, McCauley et al. (1977) suggèrent que 
les communautés benthiques qui sont adjacentes aux zones de dragage sont également 
affectées par les activités de dragage, et ce, par la sédimentation des sédiments remis en 
suspension. En outre, les sédiments contaminés remis en suspension réduisent 
considérablement le recrutement de certains filtreurs sessiles épifauniques (Knott et al. 2009), 
soulignant de possibles effets indirects imprévus sur les communautés benthiques. De même, 
les sédiments contaminés qui sont remis en suspension peuvent également diminuer la qualité 
des animaux filtreurs et des autres organismes benthiques qui ingèrent ou qui assimilent des 
éléments toxiques dans ces sédiments. Ces éléments toxiques peuvent aussi avoir des effets 
inconnus aux niveaux supérieurs de la chaîne trophique. 

Compte tenu que les bélugas, comme d’autres mammifères marins (cf. Todd et al. 2015), 
naviguent ou détectent leurs proies ou congénères principalement en utilisant l’écoute passive 
ou les sons émis (Richardson et al. 1995; Southall et al. 2007), ils semblent peu vulnérables à 
des effets directs d’une hausse subite de la turbidité de l’eau. 

Un changement de turbidité de l’eau pourrait par contre affecter le béluga de manière indirecte 
et à court terme en affectant la distribution de ses proies qui, par exemple, pourraient éviter les 
zones à forts niveaux de matières en suspension en raison d’effets sur leurs capacités 
visuelles. Des effets indirects à plus long terme peuvent également se manifester chez le 
béluga si, par exemple, les activités de dragage affectaient la disponibilité locale de leurs proies 
en réduisant la capacité de celles-ci à frayer, ou en affectant la survie des œufs ou des larves. 
Une évaluation de l’effet d’une augmentation de la turbidité locale sur le patron d’agrégation ou 
de déplacement des proies, ou encore sur le frai et la survie des œufs ou des larves pourraient 
probablement être plus instructive quant aux effets possibles du dragage sur le béluga. 

Bruit 
Le bruit que génère une activité anthropique comme le dragage peut affecter le béluga en 
entravant son comportement normal (NRC 2005; Southall et al. 2007; Clark et al. 2009; Ellison 
et al. 2012). Comme les niveaux des sources de bruit associées au dragage sont relativement 
élevés et couvrent une large bande de fréquences (de Jong et al. 2010, Robinson et al. 2011, 
Reine et al. 2014), incluant la bande principale utilisée par les bélugas pour la communication 
(e.g., Sjare et Smith 1986; Roy et Simard 2015, Le Bot et al. sous presse), et que le bruit se 
propage efficacement dans l’eau, les activités de dragage peuvent être perçues par les bélugas 
sur des distances de plusieurs kilomètres. Bien que des dommages à l’appareil auditif des 
bélugas par les sons émanant du dragage soient exclus des effets possibles ou probables, à 
cause de leur niveau et leur nature non-impulsive (Southall et al. 2007), il en est autrement pour 
les effets comportementaux qui sont probables dans le cadre de ce type d’activité. Les effets 
directs et indirects du bruit peuvent se manifester de différentes manières chez les mammifères 
marins, allant d’une désertion complète d’un secteur pour des périodes plus ou moins 
prolongées, à des effets plus difficiles à détecter tels que des perturbations plus ou moins 
notables des patrons de plongées ou de ventilations, de la vitesse ou la direction de nage, de la 
cohésion des troupeaux ou de l’efficacité des bélugas à communiquer, à naviguer, à chasser 
leurs proies ou détecter des prédateurs ou des menaces (Richardson et al. 1995; Southall et al. 
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2007; Clark et al. 2009; Nowacek 2007; Ellison et al. 2012; Pirotta et al. 2012; 2013; 2015; Todd 
et al. 2015). 

Bien sûr, l’ampleur des effets sur les individus et ultimement sur les populations est étroitement 
liée à la durée de la perturbation du comportement normal (e.g., King et al. 2015), et à la 
motivation des individus à continuer de fréquenter le secteur insonifié, en raison de son 
importance pour compléter leurs fonctions vitales (Ellison et al. 2012; Pirotta et al. 2013). 
L’existence à proximité d’habitat de qualité équivalente et en quantité suffisante peut rendre 
l’évitement du secteur d’activité négligeable sur la santé des individus. En contrepartie, 
l’absence d’évitement ne signifie pas nécessairement une absence d’effets (Gill et al. 2001); 
une persistance à fréquenter un secteur insonifié par nécessité peut avoir des effets 
physiologique délétères à travers le stress causé (Wright et al. 2007; Rolland et al. 2012) ou en 
réduisant l’efficacité de l’alimentation (e.g., Aguilar Soto 2006; Pirotta et al. 2012; 2015) ou des 
communications (e.g., Clark et al. 2009; Hatch et al. 2012; Gervaise et al. 2012) si elles sont 
cruciales pour des fonctions vitales comme l’alimentation, la reproduction ou le maintien du lien 
social (e.g., mère-veau). 

Parmi les paramètres permettant d’estimer les effets probables d’une activité (King et al. 2015), 
on compte : la durée totale des opérations envisagées, l’existence d’opportunités pour les 
animaux de regagner les aires insonifiées, le temps qui leur est nécessaire suite à un 
effarouchement pour y retourner, l’importance relative de la période et du secteur visés par les 
activités pour les fonctions vitales, et les seuils au-delà desquels celles-ci sont compromises. 

Une activité peut également mener à des effets de plus longue durée tel l’abandon complet 
d’une région. En général, les activités donnant lieu à de telles réactions entraînent des 
changements profonds et durables d’un habitat. Par exemple, le délaissement de la baie de 
Tadoussac et des bancs de Manicouagan par les bélugas du Saint-Laurent pourraient avoir 
résulté d’un changement de la qualité de ces habitats (une augmentation de la circulation 
batelière pour Tadoussac, et l’altération de propriétés physico-chimiques et biologiques, i.e. la 
disponibilité de proies, suite au harnachement de la rivière pour Manicouagan) (Pippard 1985; 
Caron et Sergeant 1988; voir aussi Lesage et Kingsley 1998). Un délaissement complet d’une 
aire régulièrement fréquentée, suite à des activités de dragage et à une augmentation du trafic 
maritime, a été observé chez les baleines grises du Pacifique (Bryant et al. 1984). 

Conclusions 
L’évaluation des effets possibles d’activités de dragage devrait s’effectuer dans la perspective 
des considérations suivantes : 

• Les deux fonctions vitales pouvant être affectées par les activités de dragage sont 
l’alimentation (pour toutes les classes d’âge) et la mise-bas et l’élevage des jeunes dans le 
cas des femelles. Les mécanismes d’impacts les plus préoccupants et les plus probables 
sont la perturbation du comportement normal du béluga à travers le bruit généré, et la 
modification de la disponibilité locale des proies à travers la perturbation du sédiment. Il est 
très peu probable que les bélugas souffrent de risques de collision ou de dommage auditifs 
suite à des opérations de dragage ou d’immersion de sédiments, peu importe l’endroit dans 
son aire de répartition. 

• La période printanière, d’avril à juin, qui constitue une période d’engraissement pour les 
bélugas de toutes les classes d’âge, est probablement cruciale dans le cycle vital des 
bélugas de tous âges, et particulièrement celui des femelles gestantes qui devront supporter 
les coûts élevés de la lactation au cours des mois suivants. La période estivale est une 
période d’alimentation régulière sur des ressources abondantes pour l’ensemble des 
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classes d’âge et de sexe. Selon les données disponibles, il n’existe pas de creux particulier 
durant la période d’avril à septembre pour l’alimentation. 

• Les zones de concentration ou de haute résidence, identifiées à la figure 1, servent fort 
probablement, mais à des degrés divers, à l’alimentation. Le secteur de RCIV semble 
particulièrement privilégié pour l’alimentation printanière, et comporte également une zone 
d’abondance remarquable de lançon, une espèce qui semble constituer le fondement de 
l’alimentation des bélugas de ce secteur plus tard en été. 

• La période d’avril et mai est également la période où se produit l’accouplement; celui-ci 
dépend probablement grandement de la capacité à communiquer et écouter efficacement 
sur des distances de plusieurs kilomètres. 

• La mise-bas a lieu à partir du début juillet et s’étend jusqu’à la mi-août. Durant cette période 
et les mois suivants, les femelles sont donc accompagnées de jeunes qui ont de la difficulté 
à nager; les risques de séparation ou la contrainte de maintenir ce lien peut causer des 
stress particuliers pour les paires femelle-veau. 

L’importance relative des deux mécanismes d’impact (e.g., effets du bruit sur les bélugas, et de 
la re-suspension de sédiments sur la disponibilité des proies) dans l’évaluation globale des 
problématiques liées aux activités de dragage varieront selon les secteurs et en fonction de la 
topographie locale, la structure des masses d’eau, le type de fond du secteur environnant, la 
proximité des aires de fréquentation des bélugas (Figure 1), et le type de troupeaux les 
fréquentant. 

Il existe également un risque d’augmenter la contamination des bélugas par re-mobilisation de 
contaminants et leur ingestion par les proies des bélugas. L’ampleur de ce problème potentiel 
dépend de l’importance des espèces benthiques et épibenthiques dans l’alimentation du 
béluga, leur niveau de contamination, et le niveau de contamination des sédiments. Il demeure 
difficile d’évaluer ces risques. 

Dragage dans le secteur de RCIV 
Des travaux de dragage et d’immersion de sédiments, s’ils étaient réalisés dans le secteur de 
RCIV ou dans tout autre secteur de l’habitat essentiel du béluga, risqueraient d’affecter 
principalement le segment le plus vulnérable de la population, soit les femelles accompagnées 
de veaux et de juvéniles. Les fonctions perturbées comprendraient vraisemblablement 
l’alimentation, mais aussi celles liées à la mise bas et l’élevage des jeunes. Les proies risquant 
d’être affectées pour le secteur de RCIV comprennent le hareng, le lançon, le capelan et 
l’éperlan ainsi que des espèces benthiques et démersales. Pour les autres secteurs, nos 
connaissances sont actuellement trop fragmentaires quant à la distribution de ces proies pour 
dresser un portrait complet de chaque ressource potentiellement affectée dans chacun des 
secteurs dans le contexte du présent avis. 

Dans le précédent avis, il était recommandé de n’effectuer aucuns travaux durant les mois 
d’avril, mai et juin et de s’assurer que les travaux soient complétés avant la fin juillet ou au plus 
tard à la mi-août. Ces recommandations étaient spécifiques au secteur de RCIV et résultaient 
d’une confrontation des risques d’effectuer des travaux de dragages récurrent durant une 
période cruciale d’engraissement rapide dans un secteur connu pour supporter plusieurs 
espèces en frai, par rapport à ceux de les effectuer durant la période de mise bas dans un 
secteur où les données relatives au degré de fréquentation estivale du secteur étaient encore 
relativement fragmentaires. Or, les données acquises depuis l’avis de 2002 indiquent que le 
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secteur de RCIV est utilisé par les bélugas de manière soutenue, autant de jour que de nuit, 
durant la période estivale, possiblement à cause de l’abondance de lançons qu’on y retrouve. 

Les nouvelles données rendent donc encore plus difficile la confrontation des risques associés 
aux travaux de dragage dans le secteur de RCIV, et considérant l’importance de ce secteur 
pour le béluga, son statut actuel et la tendance de la population, il serait grandement 
souhaitable d’y effectuer les travaux de dragage en dehors de la période de fréquentation 
intensive, i.e., avril à la fin septembre. 

S’il s’avérait impossible d’effectuer les travaux de dragage hors de la période sensible, il est 
recommandé d’évaluer la nécessité de prévoir des périodes de quiétude en fonction de la durée 
prévue des travaux. Les données acquises démontrent que les bélugas fréquentent le secteur 
de RCIV autant de jour que de nuit, bien que d’autres facteurs puissent également régir leur 
fréquentation ou leurs activités (e.g., heure, marée). Par conséquent, à moins que les travaux 
soient de courte durée (quelques jours), il est recommandé de prévoir des périodes d’inactivité 
et de les alterner afin qu’elles ne surviennent pas toujours aux mêmes moments. 

Mesures d’atténuation recommandées selon les secteurs d’activité 
À la lumière des nouvelles informations disponibles et des questions spécifiques posées par la 
DGRÉ, nous concluons que : 

1. Pour tous les secteurs où des travaux sont prévus dans ou près des aires d’alimentation 
(Figure 1), l’évitement de tout travaux durant la période printanière d’engraissement 
devraient prévaloir peu importe si les aires de dragage se situent dans l’habitat essentiel ou 
non. 

2. Pour tous les secteurs où des activités de dragage sont prévues près des aires 
d’alimentation ou dans le cas où ceux-ci se situent dans des endroits permettant au béluga 
d’accéder à des aires d’alimentation (l’embouchure du Saguenay par exemple), une analyse 
des risques de bruit, d’entraves à la libre circulation des bélugas et de modifications du 
comportement de leurs proies devrait faire l’objet d’un examen. Il est recommandé 
d’examiner la topographie locale et la configuration de la côte pour déterminer les risques 
relatifs associés au bruit et à la levée de sédiments. Dans le cas où la levée de sédiments 
risque peu de perturber la ressource alimentaire (comme c’est probablement le cas par 
exemple à l’embouchure du Saguenay), il est recommandé d’effectuer les travaux de 
manière à ne pas perturber la période de mise-bas. Dans le cas où il est probable que la 
ressource alimentaire soit perturbée, il est recommandé de repousser les travaux de 
dragage hors de la période sensible, soit après septembre. 

3. Dans le cas où aucune aire d’alimentation n’est à proximité, il est recommandé pour les 
travaux réalisés dans l’habitat essentiel, de les effectuer avant la période de mise bas, ou 
encore après septembre. Dans le cas où les travaux sont effectués hors de l’habitat 
essentiel, les contraintes précédemment énoncées peuvent être relâchées. 

4. Dans tous les cas où des travaux sont prévus près des zones identifiées à la figure 1, il est 
recommandé d’évaluer la nécessité de prévoir des périodes de quiétude, particulièrement si 
les travaux devaient se réaliser sur plusieurs semaines. 

5. Dans l’optique de minimiser les impacts potentiels sur le béluga, préconiser un dépôt 
terrestre des sédiments serait souhaitable. De cette manière, les pertes d’habitat par 
recouvrement seraient éliminées. Toutefois, un dépôt terrestre n’éliminerait ou ne réduirait 
pas les pertes potentielles d’habitats au site de dragage, ni la perturbation vraisemblable 
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des ressources alimentaires des bélugas ou de la distribution des bélugas par 
l’augmentation du niveau de matières en suspension. 
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